ARRETE CONJOINT DU MAIRE DE ……ET DU PRESIDENT DE ………….

PORTANT SUBSTITUTION A COMPTER DU ……… DE L’EPCI (OU DE LA COMMUNE) DE………..… DANS LES DROITS ET OBLIGATIONS NES DU CONTRAT PASSE 
ENTRE M……………………NON TITULAIRE ……….. ET LE COMMUNE (OU L’EPCI) DE ….., 
DANS LE CADRE DU TRANSFERT DE LA COMPETENCE « …………... »
de la commune (ou EPCI) …….à l’EPCI (ou commune) ………….au .../../…

Le Maire de la Commune (ou le Président de l’EPCI) de .............................................,
Le Président de l’EPCI (ou le Maire de la Commune) de .............................................,
- Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L5211-4-1,
- Vu le code général de la fonction publique,
- Vu le décret N° .......................... du .................................. portant statut particulier du cadre d'emplois des ...........................................................,
- Vu le décret N° 91-298 du 20 Mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois à temps non complet (le cas échéant),
-Vu la Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la Loi de démocratie de proximité, notamment son article 46,
-Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales,

-Vu la délibération de la commune (ou de l’EPCI) portant transfert de compétences « ....................... » et du personnel de la commune de (ou de l’EPCI) ....................... à l’EPCI de .......................,
-Vu l’arrêté préfectoral du …………….actant le transfert de compétences à la date du ……,
-Vu la délibération de l’assemblée délibérante de l’EPCI (ou de la commune) de …………….en date du ……………………….. portant ouverture d’un emploi de …………..à …/35èmes,
- Vu la déclaration d’offre d’emploi de ............................................. adressée au Centre de Gestion et enregistrée sous les références ........................................,
- Vu le contrat de travail à durée déterminée (le cas échéant indéterminée) établi en vertu de l’article 3, alinéa … de la loi du 26 janvier 1984, engageant M…… sur l’emploi de ……. pour une durée de…… à compter du…… ........ au ..............,

- Vu l’avis du CT de la commune de (EPCI de) ....................... en date du .......................,
- Vu l’avis du CT de l’EPCI de ....................... en date du .......................,
- Considérant que la compétence « ................................ » est transférée à compter du ……………de la commune de (ou de l’EPCI) .....................à l’EPCI de…………………………  et  que M. ....................... est affecté pour la totalité de son temps de travail à l’exercice de la dit compétence,
- Considérant que l’article L.5211-4-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que les modalités du transfert des fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré font l'objet d'une décision conjointe de la commune et de l'établissement public de coopération intercommunale, prise respectivement après avis du comité technique compétent pour la commune et, s'il existe, du comité technique compétent pour l'établissement public,
ARRETE
Article 1 : A compter du ....................... l’EPCI (ou commune) de ……. est substituée à la commune (ou EPCI) de…… dans tous ses droits et obligations envers M…………………..né du contrat de travail susvisé, et suite au transfert de compétence susvisé.  Il (elle) exerce ses fonctions au sein du service …………………….. en qualité de : …………..jusqu’au terme normal de son contrat (si CDD) (rappeler emploi, grade de référence, échelon de rémunération, temps de travail, indice brut, indice majoré).

Article 2 : A compter de la date fixée à l’article 1er ci-dessus, l’intéressé(e) continuera à percevoir, s’il y a intérêt et à titre personnel, le régime indemnitaire dont il bénéficiait à la commune de (EPCI de) ............................
Article 3 : A compter de cette même date, M. ....................... ne fait plus partie des effectifs de la commune (ou EPCI) de 
 et cessera donc de bénéficier de toute rémunération de cette collectivité sous réserve des sommes quoi lui resteraient dues. 

Article 4 : Le Secrétaire général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’agent.

Article 5 : Ampliation du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) sera transmise :

- au Représentant de l'Etat (si les textes prévoient l’obligation de transmission dudit contrat)
- au Comptable de la Collectivité.

- au Président du Centre de Gestion
- au Président de l’EPCI (ou Maire de…)

Fait à .................................. le .............................................

Le Président de la

le Maire (ou le Président)
Communauté (EPCI)

(préciser nom et prénom)

(Préciser nom et prénom)

Le Maire (ou le Président),

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui a été notifié à l'intéressé(e) le ..........................., lui ayant été précisé que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à compter de cette notification. Le Tribunal administratif peut être saisi par la voie habituelle du courrier, mais également par l’application informatique Télérecours, accessible par le lien http://www.telerecours.fr

Signature de l'Agent,

